
 

 

AR24/09/0579 
 

ARRETE GENERAL REGLEMENTANT LES ZONES 30 

DANS DIVERSES VOIES 

LE MAIRE D'ANTONY 
 
Vu les articles L 411-1, R110-2 et suivants, R411-4 et suivants du Code de la Route, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L 2213-1 et suivants, 
Vu le décret n° 2008-754 du 30 juillet 2008 portant diverses dispositions de sécurité routière, 
CONSIDERANT la nécessité d’apaiser la circulation des différents usagers de la voirie publique et de 
sécuriser leurs déplacements. 
CONSIDERANT que la diminution de la vitesse des véhicules motorisés améliore la qualité de vie des 
riverains, 
                                                         ARRETE 
ARTICLE 1 : le présent arrêté municipal abroge tous les arrêtés municipaux précédents relatifs aux 
« zone 30 ».  
 
ARTICLE 2 : à dater du présent arrêté les voies suivantes seront classées en « zone 30 » et la vitesse 
sera limitée à 30km/h : 
 
SECTEUR 1 : 
Rue d’Arras, Rue de Bône, Rue Charles Lebeau, Rue Esther, Rue Germaine, Rue Liénard, Rue Louis, Rue 
Maninville, Rue de la Marne, Rue des Mures, Rue de la Paix, Rue de Reims, Rue de Soissons, Rue de 
Verdun (entre la rue Mirabeau et l’avenue de la Marne), 
 
SECTEUR 2 : 
Rue des Acacias, Rue André Chénier (section comprise entre la Rue Adolphe Pajeaud et la Rue de 
Massy), Rue Armand Carrel, Rue des Chênes, Rue du Clos de Massy, Rue du Coteau, Rue du Docteur 
Schweitzer, Rue des Garennes, Rue des Glaises, Rue des Jardinets, Rue Jean Mermoz, Rue Jeanne, Rue 
Joseph Fouriaux, Rue des Lilas, Rue des Pâquerettes, Rue des Roses, Rue Pierre Vermeir, Rue Prosper 
Legouté, Passage Prosper Legouté, Rue du Saule, Rue Vaillant, Rue Victor Clément, 
 
SECTEUR 3 : 
Rue des Anémones, Rue des Bleuets, Rue de Châtenay Chemin de Châtenay, Rue des Coquelicots, Rue 
des Crocheteurs, Rue Émile Lévêque, Rue Émile Glay, Rue des Glaïeuls, Rue des Gouttières, Rue des 
Grouettes, Rue des Jasmins, Rue Jeanne Meurdra, Rue des Liserons, Rue Marguerite Chaumeny, Rue des 
Mimosas, Rue des Myosotis, 
 
SECTEUR 3 bis : 
Rue de la Cité Moderne, Rue des Graviers, Rue de Kerjouanno, Rue Marcel Maillard (section comprise 
entre l’Avenue du Bois de Verrières et la rue de l’Union), rue Saint Gervais, Rue de l’Union, Rue de 
Samoens, 
 
SECTEUR 4 : 
Rue Camille Pelletan, Rue du Docteur Barié, Rue de la Fontaine du Sault, Rue de la Fonte des Godets, 
Allée des Guillonnières, Allée de L’Orme au Messier, Avenue du Parc de la Noisette, Rue du Poirier du 
Gange, Allée des Renardeaux, Allée du Ruisseau, Allée des Tourterelles, Voie Verte, Voie des Vignes, 
 
SECTEUR 5 : 
Rue du Clos Joli, Rue de l’Espérance, Avenue Galliéni, Rue Lafontaine, Rue des Marguerites, Villa 
Maurice, Rue des Muses, Rue des Poètes, Rue Robert Doisy, Impasse sous la Tour, 

 

 



  
 
 

 

 

SECTEUR 5 bis : 
Boulevard Pierre Brossolette, Rue Augusta, Avenue de Sceaux, 
 
SECTEUR 6 : 
Rue de l’Abbaye, Rue de l’Abreuvoir, Rue Albert Camus, Rue Alexandre Dumas, Rue Angélique, Rue des 
Augustins, Rue Bourgneuf, Rue des Champs, Rue du Clos de l’Abbaye, Rue du Colonel Fabien, Rue 
Fondouze, Avenue François Molé, Rue Gérard de Nerval, Rue des Hautes Bièvres, Villa Henriette, Rue 
Jean Charles Persil, Rue Joseph Delon, Rue du Jubilé, Rue Julien Perin, Rue du Lavoir de la Grande 
Pierre, Rue Marcel Cerdan, Villa Marguerite, Rue Marie-Laure, Rue du Moulin, Rue Pasteur, Rue Paul 
Langevin, Rue Pierre et Marie Curie, Rue Prosper Legouté (entre la rue du Moulin et l’avenue Jean 
Monnet), Rue des Quatre Cadrans, Rue René Roeckel, Rue Roger Salengro, Rue des Sources, Rue des 
Sources Prolongée, Rue de la Station, Rue de la Tour d’Argent, rue du Vert Buisson, 
 
SECTEUR 7 : 
Rue Alphonse Frager, Rue de l’Ancien Château, Rue Arthur Blanchet, Rue Buffon, Rue Carnot, Avenue de 
la Concorde, Rue Gabriel Chamon, Rue Galipeau, Rue Emile Grassot, Avenue Fernand Fenzy, Rue Florian, 
Rue Louis Barthou, Rue Mozart, Rue du Parc, Rue Pernoud, Rue René Barthélémy, Rue Sdérot, Villa 
Thorain, Avenue Victor Hugo, Rue Voltaire, 
 
SECTEUR 8 : 
Rue de l’Abbé Enjalvin, Place des Anciens Combattants d’Afrique du Nord (sauf dans la partie en impasse 
située entre les rues Céline et Joseph Delon), Rue Céline, Avenue Gabriel Péri, Rue Henri Barbusse, Rue 
Jean Jaurès, Avenue Jeanne d’Arc, Rue Madeleine, Rue du Marché, Rue des Morteaux, Rue du Nord, Rue 
Paul Bourget, Avenue de la Providence, Rue de l’Ouest, Rue des Prés, Rue du Sud, Rue Trudon, Rue 
Velpeau, 
 
SECTEUR 9 : 
Avenue d’Alembert, Avenue Arouet, Rue d’Artois, Rue de Bretagne, Avenue de Guyenne, Avenue de l’Ile 
de France, Avenue Marquise du Deffand, Rue de Normandie, Avenue du Parc de Sceaux, Avenue de 
Provence, Avenue Le brun (de la Place Eleftheroupolis à l’avenue Le Notre), Avenue Le Notre, 
 
SECTEUR 10 : 
Rue Blanche de Castille, Rue Dupressoir Chailloux, Rue Emile Zola, Rue Langlois, Avenue Manin, Avenue 
Montaigne, Rue du Pont, Avenue René Morin, Rue Ricquebourg, 
 
SECTEUR 11 : 
Rue Ampère, Rue Corneille, Avenue Ernest Renan, Rue Galilée, Rue Georges Charpak, Avenue des 
Giroflées, Rue des Hortensias, Rue des Iris, Avenue Jules Ferry, Avenue Lavoisier, Place de Lewisham, 
Rue Louis Gaudry, Rue Molière, Rue Nicolas Copernic, Avenue du Onze Novembre, Rue Pierre-Gilles de 
Gennes, Rue des Pivoines, Avenue Rabelais, Rue Racine, 
 
SECTEUR 12 : 
Avenue Beauséjour, Rue de la Fontaine Grelot, Rue d’Olomouc, Place Olomouc, Avenue Paul Valéry, Rue 
de la Pépinière, Rue Pierre Kohlmann, Avenue de la Résidence, Allée Robert Bobin, Avenue Saint 
Exupéry, 
 
SECTEUR 13 : 
Rue de Bellevue, Rue des Marchais, Avenue de l’Europe, Rue des Nations Unies, Impasse d’Aulnay, 
 
 
 
 
 



  
 
 

 

 
SECTEUR 14 : 
Rue Alfred de Musset, Rue des Alouettes, Rue André Charles Boule, impasse Armand, Rue de l’Aubépine, 
Rue de l’Aurore, Rue de l’Avenir, Rue Charles de Montesquieu, Rue Chateaubriand, Rue du Chemin de fer, 
Boulevard Colbert, Villa Elise, Avenue François Arago, Rue Frédéric Chopin, Rue des Frères Lumière, Rue 
George Sand, Impasse des Hirondelles, Rue du Jour, Rue Lecommandeur, Rue Léonard de Vinci, Rue 
Léon Harmel, Rue Marin la Meslée, Rue Massenet, Rue Maurice Ravel, Rue du Midi, Rue de la Mutualité, 
rue Nicolas Poussin, rue Pascal, Rue des Pinsons, Rue de la Prévoyance, Rue du Progrès, Rue des 
Rabats, Rue du Soleil Levant, Rue Thierry, Rue du Val Fleury, 
 
SECTEUR 15 : 
Rue Alexandre Ribot, Rue Alphonsine, Rue de L’Annapurna, Rue de la Caspienne, Rue André Chénier 
(section comprise entre le Boulevard des Pyrénées et l’Avenue du Président Kennedy), Rue des 
Baconnets, Chemin Potier, Cité Duval, allée des Fauvettes, Avenue de la Fontaine Mouton, Rue des 
Hautes Berges, Rue Léonie, Rue de Lutèce, Rue de Massy, Rue de la Méditerranées, Rue de Megève, Rue 
Michel Ange, Rue du Mont Blanc, Allée du Nil, Avenue du Noyer Doré, Rue du Noyer Doré, Boulevard des 
Pyrénées, Rue Rameau, Rue Robert Scherrer, Rue des Sorrières, Rue des Tilleuls. 
 
SECTEUR 16 : 
Rue de la Bièvre, Rue Coustou. 
 
ARTICLE 3 : Dans le cadre de ces différentes zones, des aménagements spécifiques ont été aménagés : 

Ralentisseurs, Passages piétons surélevés, Coussins berlinois, Plateaux ralentisseur. 
 
ARTICLE 4 : Les Services Techniques de la Ville d’Antony seront chargés de la mise en place de toute 
signalisation utile et réglementaire. 
 
ARTICLE 5 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées et poursuivies 
conformément à la législation et à la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 6 : la Police Nationale, la Police Municipale et les Agents de Surveillance de la Voie Publique 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
 
AMPLIATIONS 
Mme La Commissaire chargée  
de la circonscription d’Antony 
M. Le Chef de Centre  
des Sapeurs-Pompiers d'ANTONY 
M. Le Commandant des Sapeurs 
Pompiers de CLAMART  
M. l'Officier du Ministère Public  
M. Le Directeur Général des  
Services d’Antony 
Police Municipale d’Antony 
Vallée Sud – Grand Paris  
RATP 
SEPUR 
Direction des Mobilités 
Bièvre Bus Mobilités 

 Antony, le 11 septembre 2024 
 
 
 
Jean-Yves SÉNANT 
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